
Absence et perte de droit à RTT – travail en 7h36 
 

Formule de calcul :
Somme((Nb RTT / (durée Année - franchise))x(abs totale - Franchise) x quotité)x(nb 
jours abs sur quotité / ab) 
NB : Le Temps Partiel Régulier doit être calculé comme un agent à 100% 
 
Exemple pour un agent a 100% absent 65 jours 
(16 / (365 - 25))x(65 - 25) x 1) x(65 / 65)=1,8823 
on a donc dans ce cas une retenue de 2 jours de RTT 
 
Exemple pour un agent à 100% et à 50% irrégulier absent 65 jours au total 
dont 50 a 100% 
(16 / (365 - 25))x(65 - 25) x 1) x(50 / 65)=1,4480 
(16 / (365 - 25))x(65 - 25) x 0,5) x(15 / 65)=0,2172 
1,4480+0,2172=1,6652 
on a donc dans ce cas une retenue de 1,5 jours de RTT 



Absence et perte de droit à RTT – travail en 7h50 
 

Formule de calcul :
Somme((Nb RT / (durée Année - franchise))x(abs totale - Franchise) x quotité)x(nb jours 
abs sur quotité / ab) 
NB : Le Temps Partiel Régulier doit être calculé comme un agent à 100% 
 
Exemple pour un agent a 100% absent 65 jours 
(18 / (365 - 25))x(65 - 25) x 1) x(65 / 65)=2,1176 
on a donc dans ce cas une retenue de 2 jours de RTT 
 
Exemple pour un agent a 100% et a 50% irrégulier absent 65 jours au total 
dont 50 a 100% 
(18 / (365 - 25))x(65 - 25) x 1) x(50 / 65)=1,6289 
(18 / (365 - 25))x(65 - 25) x 0,5) x(15 / 65)=0,2443 
1,6289+0,2443=1,8732 
on a donc dans ce cas une retenue de 2 jours de RTT 


	Absence et perte de droit à RTT – travail en 7h50
	Exemple pour un agent a 100% absent 65 jours


